
 

RÈGLEMENT JEU CONCOURS LA COOP BIO / INTRAIL 

GAGNE TON DOSSARD INTRAILMUROS A LA COOP BIO  

 

1. Organisateur 

Le présent jeu concours est organisé par LA COOP BIO, 9 rue de la Ville Biais – 35780 

La Richardais. 

2. Lot 

Les participants ont la possibilité de gagner le lot suivant : 

 1 dossard pour participer à l’Intrail-Muros individuel du Samedi 04 mars 2023, 

trail urbain, se déroulant sur la commune de Saint Malo de 19h30 à 23h30. 

La remise de lot n’entraînera aucun frais pour le gagnant. La remise de lot ne pourra pas 

être effectuée sous forme d’argent. 

3. Modalité de participation 

Jeu ouvert aux personnes majeurs uniquement. 

3 dossards « Intrail Muros individuel »   sont à gagner par tirages aux sorts dans chacun 

des magasins suivants : 

 SAINT-MALO GRASSINAIS 5 Allée de la Grassinais, 35400 Saint-Malo – 3 dossards à 
gagner 

 SAINT-MALO ESPERANCE 13 Boulevard de l'Espérance 35400 Saint-Malo – 3 
dossards à gagner 

 DINARD LA RICHARDAIS PA le Haut Chemin, 18 La ville Biais, 35780 La Richardais – 
3 dossards à gagner 

 DINAN TADEN Route de Dinard, 22100 Taden – 3 dossards à ganer 

 

La participation se déroule selon les modalités suivantes : 

Jeu concours par tirage au sort des bulletins déposés dans les 4 magasins par les 

participants. 

La participation du jeu concours est ouverte sur une semaine :  

A partir du Lundi  12/12 de 9H à 19H (Du 12/12 au 17/12/2022) 

La participation est limitée à un bulletin par personne et par magasin (même Nom et 

prénom) 

A l’issue de la durée du jeu concours un tirage au sort sera effectué par un personnel de 

la Coop Bio pour déterminer les gagnants. 3 gagnants par magasin.  



Le nom des gagnants sera donné à l’organisateur de l’Intrail-Muros pour valider 

l’inscription.  L’organisateur de l’Intrail-Muros enverra un code d’inscription gratuite au 

gagnant par mail.  

Le gagnant devra ensuite s’inscrire par lui-même sur la plateforme d’inscription KLIKEGO 

dont le lien est le suivant  

https://www.klikego.com/inscription/intrail-muros-2023/course-a-pied-

running/1413880064129-17 

Il devra respecter ensuite le règlement de participation et les modalités d’organisations et 

d’inscriptions comme tous les autres participants. 

La COOP BIO ne pourra pas être tenue responsable en cas de refus de validation de 

l’inscription par l’organisateur de l’Intrail-Muros, si le gagnant ne respecte pas le 

règlement. 

4. Désignation des Gagnants 

Les gagnants du tirage au sort seront contactés par l’organisateur du jeu par mail ou 

téléphone au plus tard 10 jours après le tirage au sort qui aura lieu le SAMEDI 17/12/2022 à 

18H30 (avant fermeture du magasin à la clientèle) 

 

5. Données personnelles 

Les données personnelles des participants au jeu concours seront utilisées exclusivement 

dans le cadre de ce jeu concours. Elles seront ensuite détruites. 
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